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             ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2026
Ordre du jour

​​​
Ouverture de l’assemblée 
1.  Ouverture de l’assemblée 
· Mot de bienvenue
· Choix d’un président et d’un secrétaire d’assemblée
· Lecture de l’avis de convocation
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle 
Présentation des résultats 
4. Rapport du conseil d’administration 
· Mot de la présidente
5. Rapport de la direction générale
· Mot de la directrice générale

· Dépôt du rapport annuel 2025
6. Présentation du rapport financier 2025
· Rapport de mission d’examen et dépôt des états financiers 2025
7. Nomination d’un auditeur pour 2026
Questions
8. Période de questions des membres 
Décisions 
9. Mise à jour des statuts conformité PL 111

10. Mise à jour des règlements généraux Conformité PL 111
11. Décision du conseil d’administration concernant le montant de la contribution annuelle 2026
Élections 
12. Élection des membres du conseil d’administration
· Nomination d’un président et d’un secrétaire d’élection

· Postes en élection et procédure pour chaque poste #1, #2, #3.
1. Ouverture de la période de mise en candidature pour chaque poste en élection
2. Fermeture de la période de mise en candidature pour chaque poste en élection
3. Élection

· Proclamation des nouveaux administrateurs

Clôture de l’assemblée 
13. Levée de l’assemblée
Disposition de la Loi sur les coopératives concernant la transparence relative aux parts : 

49.5. La coopérative doit communiquer annuellement à tous les titulaires de parts ou rendre disponibles dans un emplacement qu’elle indique les renseignements ci-après:

1°  relativement au dernier exercice financier 2025:

a) les catégories de parts en circulation à la fin de l’exercice sont uniquement des parts sociales. 

b) la valeur totale de chaque catégorie et série de parts; 

a. 450 parts de qualification-membres de soutien professionnel pour une valeur de 4 500 $
b. 3215 parts de qualification-membres utilisateurs 32 150 $ 

c) les privilèges, droits et restrictions de chaque catégorie de parts privilégiées ainsi que les conditions de leur rachat, de leur remboursement ou de leur transfert;
a. N/A
d) le montant des demandes de remboursement qu’elle a reçues pour chaque catégorie de parts;
a. Aucune
e) une mention concernant l’obligation d’obtenir ou non l’autorisation d’un tiers avant tout remboursement du capital social;
a. Aucun
2°  la politique de rachat et de remboursement des parts privilégiées et le plan de remboursement de ces parts.

N/A
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